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Règlement du 

Rassemblement 

National de Cyclo-cross                              

F.S.G.T. 2009 des Jeunes 

Et Ecoles de Vélo   
 
Validé le 25 Octobre 2008  
 
 
Qualification 
 
Le Rassemblement est ouvert aux adhérents 
F.S.G.T. dont la licence à été validée avant le 
02 Octobre 2008, répartis dans les catégories 
d'âges suivantes : 

- Poussin(e) s né(e) s en 2001 et 2002 
- Pupilles        né(e) s en 1999 et 2000 
- Benjamin(e) s    né(e) s en 1997 et 1998 
- Minimes  F/ G                né(e) s en 1995 et 1996  

Ce Rassemblement se disputera individuellement 

 

LES ENGAGEMENTS DEVRONT PARVENIR A LA 
FEDERATION AVANT LE 8 Janvier 2009.  

Seuls seront enregistrés ceux validés par le   
comité du coureur. 

Les engagements sont gratuitsLes engagements sont gratuitsLes engagements sont gratuitsLes engagements sont gratuits. 
 
 
 

Matériel 
 
Le port du casque est obligatoire sur le vélo 
même en dehors des épreuves. 

Chaque concurrent ne devra posséder qu'un seul 
vélo. Tout changement entraînera la mise hors 
course  (sauf sur incident mécanique constaté). 

Le changement de roues est autorisé sur tout le 
circuit. 

Braquets 5,60 m maxi. Pour les poussins, pupilles 
et benjamins. 

Braquets 6,10 m maxi. Pour les minimes. 

Les boyaux doivent être parfaitement collés. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Prise des dossards 
 
La prise des dossards se fera individuellement sur 
présentation de la licence dont la validation 
devra être garantie par le Comité du coureur.  
 
 
 

Déroulement des épreuves 

 
Samedi après midi 

 
 
Cyclo-cross 
 

1 seul parcours commun  pour les écoles 

• pour les Poussins, 6 mn 

• pour les Pupilles, 6 mn 

• pour les Benjamins, 10 mn 

Pour les minimes parcours de l’américaine 

• les minimes, 15 mn 
 
 

 
Horaires 

 
 
 
- 13 Heures minimes  
 
- 14h45 école de vélo 
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REGLEMENT TECHNIQUE  
 
 
 
 Reconnaissance du parcours 

� Aucun concurrent ne sera autorisé à 
s’entraîner sur le parcours, l’infraction à 
cette règle entraînera la mise hors course 
de l’équipe. 

� La reconnaissance se fera avant le départ 
du premier concurrent par les coureurs et 
les responsables de chaque comité. 

� Toute demande d’explication se fera à ce 
moment. 

� Aucune modification ne sera acceptée dès 
le départ du premier concurrent. 

 

Cyclo-cross 

Epreuve individuelle et chronométrée pour les 
poussins, pupilles et benjamins. 

Pour les Minimes un seul départ. 
 
 
 

Accident - Incident 

La chute ou l'incident mécanique réparable ne 
sera pas prétexte à recommencer. Seul le bris de 
matériel, crevaison comprise ne permettant pas 
de poursuivre le parcours en vélo, et dûment 
constaté par les commissaires, pourra donner 
lieu à un deuxième départ après le dernier 
concurrent, sauf pour les minimes. 

 
 
 

Discipline 
 
Toute équipe engagée sera soumise au respect 
des règlements du Championnat. 
 
Toute manifestation intempestive des supporters 
d'une équipe à l'encontre des commissaires ou 
des participants entraînera la mise hors course 
de l'équipe. 
 
Seul le responsable de l'équipe sera habilité à 
solliciter le jury d'appel en cas de contestation. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement 
 
Le classement  individuel dans chaque épreuve. 
 
 

Récompenses 

 
- Médaille aux trois premiers (Or, Argent et 
Bronze), Bouquets et coupes dans chaque classe 
d’âge.  

 
- Médaille pour tous les autres. 
 
- Challenge national inter comité 
 

 

Réclamation 
 
Le non respect d'un des articles du présent    
règlement entraînera la disqualification du cou-
reur. 

Toute réclamation devra être adressée par écrit 
par l'intermédiaire des Comités dans un délai de 
15 jours après le Championnat à l'adresse      
suivante : 
 
 
 
 
 

Col lect i f  Nat iona l  des  Act iv i tés  Vé lo  
de  la  F.S.G.T.  

14-16  Rue de  SCANDICCI  
93508 PANTIN  CEDEX 

 
        
 

 


